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Hôpital de jour L’Eau Vive
2, rue de la Cartonnerie ADT

57600 FORBACH
03.87.84.99.43

Hôpital de jour

L’EAU  
VIVE

Les aidants

La place de l’aidant

L’hôpital de jour propose un soutien aux ai-
dants naturels grâce à un groupe de parole. 
Celui-ci est animé par un psychologue, un in-
firmier et l’assistante sociale. Il a lieu tous les 
trimestres.

Suivi du patient et de l’aidant

Tous les 3 mois, l’équipe pluridisciplinaire 
de l’hôpital de jour réévalue la situation de 
chaque patient et envisage, le cas échéant, sa 
sortie définitive.

Le médecin traitant est informé de l’évolution 
de la prise en charge.

Dans cette perspective, l’ensemble du person-
nel se mobilisera pour assurer au patient, soit

 ¡ un retour à domicile dans les meilleures 
conditions, en réévaluant le plan d’aide

 ¡ la préparation à une entrée en institution



Présentation La prise en charge

L’hôpital de jour l’Eau Vive est un hôpital de 
jour géronto psychiatrique prenant en charge 
les patients pour lesquels une hospitalisation 
à temps complet au CHS de Sarreguemines 
n’est pas nécessaire.

La structure accueille des personnes âgées 
de plus de 60 ans présentant une pathologie 
psychiatrique, à l’exception des pathologies 
démentielles pour une durée déterminée par 
un projet de soins.

Les activités

Des activités à visées thérapeutiques 
sont proposées :

 ¡ Entretien infirmier à visée de soutien thé-
rapeutique

 ¡ Atelier de psychomotricité axé sur l’image 
du corps, le bien-être physique, la gymnas-
tique douce, la relaxation.

 ¡ Atelier de mémoire, réminiscence par le 
chant, la vidéo, les photos, culinothérapie, 
lecture journaux, jeu de mots, langage, mu-
sicothérapie…

 ¡ Activité de re socialisation par le travail en 
groupe favorisant le développement de la 
communication, des échanges, l’ouverture 
vers l’extérieur.

L’équipe soignante assure la continuité du par-
cours de soin par un travail en collaboration 
avec les professionnels du réseau, les aidants, 
l’usager.

Qui décide de la prise en charge du pa-
tient ?

L’admission du patient est soumise à une pres-
cription médicale établie par le médecin psy-
chiatre consultant au Centre Médico-Psycho-
logique.

Au terme de la prise en charge, la sortie du 
patient est préparée avec la famille et des 
solutions sont proposées par l’assistante des 
services sociaux de la structure.

Déroulement de la prise en charge du 
patient

La prise en charge, dans toutes ses dimen-
sions, fait l’objet d’un contrat entre le patient, 
l’aidant et le soignant.

Le premier objectif est de favoriser le main-
tien à domicile. Dans cet esprit, il est primor-
dial de porter une attention particulière à 
l’environnement et aux conditions de vie de 
la personne âgée dans le cadre d’une prise en 
charge sociale.

Les activités proposées individuellement ou 
collectivement, sont médiatrices de soins et 
adaptées aux besoins du patient.

Ouverture du lundi au vendredi 
de 8h30 à 16h30

Fermé les week-ends et jours fériés

NOUS CONTACTER

Secrétariat  03 87 84 68 03

Bureau infirmier  03 87 84 99 43

Cadre de Santé  03 87 84 68 02


